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EXTRAIT 

DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS 

 DE L’ASSOCIE UNIQUE  

STATUANT LE 10 JUIN 2021 

 

 

* 

*     * 

 

DEUXIEME DECISION 

 

(Affectation du résultat net comptable de l'exercice social clos  

le 31 décembre 2020) 

 

L’Associé Unique, après avoir constaté que les comptes de l’exercice social clos le 31 

décembre 2020 se soldent par un bénéfice de 270.865 €, approuve la proposition du 

Président quant à l’affectation de ce résultat et, en conséquence, décide d’affecter le 

bénéfice de l’exercice s’élevant à 270.865 € de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice 270.865 € 

Bénéfice distribuable  270.865 € 

En distribution de dividendes à hauteur de 270.865 € 

 

Le dividende, d’un montant d’environ 33,86 € par action, sera mis en paiement dans les 

45 jours suivant la présente réunion. 

 

Conformément à la loi, l'Associé Unique prend acte que les dividendes distribués au titre 

des trois exercices précédents ont été les suivants : 

 

Exercice Dividende 

distribué par 

action 

Montant total 

des dividendes 

distribués 

Revenus 

éligibles à 

l’abattement 

Revenus non 

éligibles à 

l’abattement 

31/12/2017 68,09 € 544.713 € 544.713 €  

31/12/2018 75,47 € 603.776 € 603.776 €  

31/12/2019 69,74 € 557.951 € 557.951 €  

 

Cette décision est adoptée. 

 

* 

*     * 
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